« Reinventing Public Education ». La réforme de l’enseignement public aux Etats-Unis

Une forte aspiration au changement

Si tant est que le contenu des campagnes électorales soit un bon indicateur des préoccupations de l’électorat, alors la campagne pour les élections présidentielles de novembre 2000 aura montré à quel point la réforme de l’enseignement public est devenue un enjeu majeur pour les Américains. Il y a de bonnes raisons à cela.

Premièrement, les thèmes qui avaient traditionnellement été au centre du débat public au cours des années 1980 et 1990 ont perdu de leur importance. La guerre froide est terminée, reléguant – à tort ou à raison - les questions de défense et de politique étrangère au second plan. La conjoncture économique est excellente, l’emploi au plus haut, les finances publiques en excédent, et ce sont donc des enjeux sociaux ou sociétaux qui retiennent l’attention et polarisent les aspirations des électeurs.

Deuxièmement, l’état de l’enseignement public est préoccupant, tant du point de vue des performances académiques que du point de vue de la gestion du système. En termes de performances académiques, deux faits sont particulièrement choquants pour l’opinion américaine : tout d’abord le médiocre positionnement des Etats-Unis, habitués par ailleurs à détenir souvent les premières places, dans les comparaisons internationales de capacité des élèves (notamment les tests standardisés pilotés par l’OCDE) ; ensuite l’échec persistant du système à accomplir l’idéal démocratique d’intégration des Noirs dans les standards de la société américaine, c’est-à-dire à réduire la disparité de réussite scolaire entre les élèves noirs et leurs camarades blancs.

Au-delà de ces deux échecs majeurs dans l’accomplissement de sa mission, le système scolaire se voit aussi reprocher  un certain nombre de pathologies sociales, qui ne sont certes généralement pas nées dans l’institution scolaire mais qui s’y manifestent de manière particulièrement visible : des accès de violence de plus en plus fréquents et graves dans les établissements (et la tuerie de Littleton est venue exacerber une sensibilité déjà à vif sur ce point), un usage répandu des drogues de toutes sortes, des grossesses adolescentes non désirées.

Enfin, l’enseignement public se voit reprocher une inefficacité managériale d’autant plus frappante que, sous l’effet notamment du plan Gore intitulé « Reinventing Government », les administrations publiques américaines ont accompli, depuis le début des années 1990, un effort sans précédent d’amélioration de leur gestion, à la fois dans le sens de la réduction des coûts, avec la réalisation d’importants gains de productivité, et dans le sens de l’amélioration du service à l’usager (rapidité, personnalisation et simplification du service).

Un intérêt accru pour les questions éducatives, un constat d’inefficacité du système existant : à cela s’ajoute encore une dernière considération, relevant davantage de la morale ou de la philosophie politique, pour expliquer la vigueur du débat public autour de la réforme du système scolaire. C’est l’affirmation de la responsabilité des parents sur l’éducation de leurs enfants, c’est-à-dire la revendication du droit des parents à choisir pour leurs enfants une certaine philosophie éducative, conforme à leurs valeurs, à leur vision du monde, à leur conception de l’avenir de leurs enfants. Cette question est devenue d’autant plus sensible que l’évolution de la société américaine fait place, davantage encore que par le passé, au phénomène communautaire, avec des revendications identitaires articulées non seulement sur la diversité ethnique, mais aussi sur l’affiliation à des valeurs morales ou spirituelles différentes (cf. par exemple, à cet égard, la vive résurgence du débat sur l’avortement), voire simplement à des styles de vie particuliers.

Telles sont donc les prémisses de la réforme, qui nourrissent une forte aspiration au changement du système d’enseignement public.

Premier principe de la réforme : la concurrence entre les établissements

Partant de là, le scénario de réforme communément accepté par les Démocrates et par les Républicains se fonde sur deux principes : la concurrence entre les établissements et l’évaluation des performances.

La concurrence entre les établissements résulte mécaniquement de la volonté affirmée de donner aux parents le libre choix de l’éducation de leurs enfants. Choisir l’éducation de ses enfants, cela signifie, concrètement, choisir l’établissement dans lequel on va les inscrire ; et cela veut donc dire, inévitablement, que les établissements sont en compétition les uns avec les autres pour s’attirer les faveurs des familles. Avec, espère-t-on, les deux conséquences bénéfiques qui résultent généralement de la mise en concurrence des monopoles : d’une part une élévation générale de la qualité du service rendu (comprenant, par exemple, une plus grande attention aux besoins individuels des élèves, une meilleure valorisation du potentiel de chacun, une ouverture accrue de l’institution aux parents), d’autre part une gestion plus efficace des établissements.

Comment assurer la mise en concurrence ? Il y a, en fait, trois leviers.

Le premier levier, le plus simple à mettre en œuvre, réside dans la désectorisation de l’école publique. Il consiste tout simplement à autoriser les familles à inscrire leurs enfants dans l’établissement public de leur choix, et non plus seulement l’établissement de rattachement de leur lieu de résidence.

L’abandon de la sectorisation intervient dans un contexte où cette politique a montré ses limites, notamment sur deux points précis. Tout d’abord la volonté affichée d’assurer la mixité sociale du système scolaire, en obligeant les résidents d’un même secteur à inscrire leurs enfants dans un même établissement, a en réalité conduit à une ségrégation de l’habitat : en d’autres termes, à défaut de pouvoir choisir l’école de leurs vœux indépendamment de leur domicile, les familles en sont venues à choisir la résidence qui leur donnait accès à l’établissement visé, et c’est le marché immobilier qui s’est chargé de réguler le recrutement social des établissements scolaires.

Autre limite de la politique antérieure en matière de sectorisation : le « bussing », c’est-à-dire la pratique consistant, justement pour contrer les effets sur la mixité scolaire de la ségrégation de l’habitat, à transporter en bus des enfants des quartiers défavorisés vers des établissements de quartiers plus cotés, n’a pas produit les résultats escomptés. Elle n’améliore ni l’intégration raciale, ni les performances scolaires des minorités.

Le deuxième levier de la mise en concurrence réside dans la diversité pédagogique. L’idée est la suivante : pour que les familles aient un véritable choix, encore faut-il que les options qui leur sont proposées soient réellement différentes. Autrement dit, on n’attend pas des établissements qu’ils se distinguent par l’exécution plus ou moins efficace d’un programme unique, supposé convenir à tous les enfants, mais au contraire on les invite à se différencier « par le haut », en développant une offre originale, selon leur philosophie de l’enseignement et selon les attentes des familles qu’ils entendent servir.

Il faut dire que cet accent porté sur la diversité pédagogique intervient dans un pays où d’une part il n’y a pas de programme scolaire national (simplement un consensus des professionnels, et éventuellement des normes minimales propres à chaque Etat fédéré), d’autre part la tradition est généralement à une gestion décentralisée des services publics, laissant une grande latitude aux « local school boards », voire aux chefs d’établissements. L’expérimentation et l’hétérogénéité sont donc parfaitement acceptées.

A cela s’ajoute le fait que l’échec scolaire, aux Etats-Unis comme en France, est un produit direct de la massification du système, c’est-à-dire de l’arrivée dans le dispositif d’une population d’élèves pour qui il n’était pas conçu. La diversification y est donc considérée comme d’autant plus légitime que c’est l’homogénéité antérieure (« one-size-fits-all ») qui est perçue comme responsable, en partie du moins, des difficultés actuelles.

Le troisième levier, enfin, de la mise en concurrence, qui est celui sur lequel divergent les Républicains et les Démocrates, est celui de la portabilité des financements : autrement dit, l’idée selon laquelle les financements doivent aller aux élèves et non aux établissements. Cette idée peut s’incarner de deux manières : selon la première méthode, limitée à l’enseignement public, la dotation des établissements scolaires publics serait calculée non plus sur la base du budget présenté par l’établissement en fonction de ses capacités d’accueil, de la zone qu’il dessert et de son objectif de remplissage, mais en fonction du nombre d’élèves effectivement inscrits dans l’établissement ; selon la seconde méthode, étendue à l’enseignement privé, l’argent public n’irait plus aux établissements, fût-ce au prorata du nombre d’élèves, mais aux familles elles-mêmes, sous forme d’un chèque-éducation (« school voucher »), qu’elles utiliseraient pour inscrire leurs enfants dans l’école, publique ou privée, de leur choix.

La portabilité des financements est la traduction sonnante et trébuchante de la compétition entre établissements. Couplée à la désectorisation de l’enseignement public, elle signifie que les établissements doivent rivaliser pour attirer des élèves, sous peine de voir fondre leur dotation financière et, à terme, de disparaître. La compétition, limitée à l’intérieur du secteur public dans la première formule, devient générale, indépendamment du statut public ou privé des écoles, avec la seconde formule.

Second principe de la réforme : l’évaluation des performances

Donner aux parents le choix de l’éducation de leurs enfants suppose non seulement de permettre une concurrence entre les établissements, mais également d’assurer une évaluation fiable et transparente des performances de chacun. Sans quoi, à défaut d’information pertinente, on voit mal comment les familles pourraient prendre des décisions éclairées. L’évaluation des établissements est donc, fort logiquement, le second principe fondamental de la stratégie de réforme de l’enseignement public.

Au-delà de l’information des parents, autorisant un choix en connaissance de cause, l’évaluation a d’autres enjeux. En premier lieu, plus les établissements ont de liberté pédagogique et organisationnelle, plus ils doivent être comptables de leurs résultats : en d’autres termes, la liberté d’initiative accordée aux établissements dans le cadre de leur mise en concurrence est sanctionnée par l’obligation faite à chacun de rendre compte de ses performances, sur lesquelles il sera jugé et gardera, ou non, l’habilitation qui lui a été donnée par les autorités responsables de l’enseignement public. En second lieu, l’évaluation des performances sert aussi d’outil de gestion : ainsi voit-on se répandre, dans plusieurs Etats des Etats-Unis, la notion de paie des enseignants selon les résultats de leurs élèves ; de même les dotations budgétaires des établissements peuvent-elles comprendre une prime liée à des objectifs de performance.

Ainsi donc l’évaluation des établissements comporte-t-elle généralement deux volets : un volet non académique, qui reflète le fonctionnement de l’établissement (avec des éléments comme l’absentéisme des professeurs, celui des élèves ou encore le nombre d’incidents violents recensés dans l’établissement) et un volet académique, qui retrace les résultats des élèves à un certain nombre de tests de connaissance. Les résultats des élèves peuvent ensuite être agrégés pour donner différents indicateurs : la performance d’une équipe pédagogique (résultats regroupés par classe), la performance d’un professeur (résultats par matière et par enseignant, indépendamment de la classe d’appartenance des élèves), la performance d’un établissement (résultats de tous les élèves, pour toutes les disciplines).

Etant donné l’impact très structurant des évaluations dans un dispositif de ce genre, il va de soi que des débats approfondis ont eu lieu sur la manière de procéder aux évaluations, avec, à l’appui, des recherches très précises de spécialistes des sciences de l’éducation et des expérimentations in vivo. Ce qui ressort de ces discussions extrêmement compliquées, c’est avant tout la nécessité de mesurer non la performance brute des élèves, mais la valeur ajoutée qu’ils acquièrent au cours d’une période scolaire. Autrement dit, la qualité d’un établissement ou d’un enseignant doit être appréciée à l’aune des progrès accomplis par les élèves placés sous leur magistère, non selon leurs résultats absolus. Sur ce sujet, les deux Etats les plus en pointe sont le Texas et le Tennessee, avec notamment, en Tennessee, un dispositif d’évaluation appelé Tennesse Value-Added Assessment System, qui est considéré comme le plus avancé à ce jour.

Les charter schools
L’incarnation emblématique de ces deux principes de la réforme de l’enseignement public, ce sont les charter schools qui, fait notable, recueillent le soutien à la fois des Républicains et des Démocrates et, après une vive opposition dans les débuts, gagnent peu à peu l’assentiment des syndicats d’enseignants.

Ces écoles d’un genre particulier peuvent se définir de la manière suivante :

· Ce sont des écoles publiques, même si elles relèvent d’un statut à part dans l’enseignement public, avec à la fois plus de souplesse sur les moyens et plus de contraintes sur les performances.

· Ce sont des écoles non sélectives, ce qui veut dire qu’elles ne peuvent prétendre bâtir leurs performances sur un tri des élèves qu’elles admettent en leur sein. Tout élève demandant à être inscrit dans une charter school doit y être admis, et s’il y a plus de candidats que de places, la régulation des admissions ne peut se faire que sur une base non sélective : par exemple selon un tirage aléatoire ou selon le principe du premier arrivé premier servi.

· Ce sont des écoles qui, sous réserve du respect de normes minimales, sont libres de leur pédagogie et libres de leur gestion. Cette liberté n’est pas absolue, et ceci pour deux raisons : premièrement le projet poursuivi par l’école doit faire l’objet d’une habilitation, c’est-à-dire être soumis à une autorité ad hoc  (en général l’équivalent américain du rectorat ou de l’inspection d’académie) qui, après l’avoir examiné, éventuellement amendé, donne un agrément pour une période limitée (en général trois à cinq ans) ; deuxièmement les engagements pris dans le dossier d’habilitation font l’objet de vérifications et évaluations régulières et, en cas de non-respect, l’agrément peut être retiré.

· Enfin, ce sont des écoles qui, en contrepartie de la liberté dont elles bénéficient, prennent des engagements de résultats sur lesquelles elles sont jugées. Ces résultats portent principalement sur la performance académique des élèves, telle que mesurée par les tests standardisés évoqués plus haut. Une école qui n’atteindrait pas les objectifs convenus pourrait, là encore, se voir retirer son agrément.

Concrètement, 38 Etats des Etats-Unis ont aujourd’hui créé un cadre légal pour autoriser les charter schools. A la rentrée 2000, on comptait 2.069 établissements de ce genre, fréquentés par 518.609 élèves. Ces chiffres sont à la fois très faibles (entre 1 et 2% des élèves américains seulement) et en forte progression (à la rentrée 1999, il y avait seulement 1.700 établissements et 350.000 élèves).

Il faut dire que la logique des charter schools n’est pas de supplanter l’école publique traditionnelle, mais de constituer un aiguillon, minoritaire mais très actif, poussant à l’évolution de l’ensemble du dispositif par effet de contagion ou d’émulation. Et c’est, de fait, ce qui se produit : les évaluations menées sur ce point (voir notamment les monographies réalisées par le laboratoire du professeur Paul E. Peterson, dans le cadre du Program on Education Policy and Governance de la Kennedy School of Government à l’université d’Harvard) montrent unanimement que l’implantation d’une charter school conduit à une amélioration des performances non seulement des élèves qui la fréquentent, mais également des élèves de l’ensemble des établissements publics environnants.

Les charter schools sont, pour une grosse moitié, des établissements créés de toutes pièces (56% des cas), mais, pour une petite moitié aussi, la transformation d’écoles existantes : transformation d’anciennes écoles publiques dans 33% des cas et d’anciennes écoles privées dans 11% des cas
.

Elles sont fondées soit par des enseignants, qui veulent échapper aux contraintes du système public de droit commun ou réaliser leur propre philosophie éducative ; soit par des parents, qui veulent offrir à leurs enfants telles ou telles conditions d’enseignement, ou bien éviter la disparition d’un établissement en milieu rural par exemple ; soit enfin par des tierces parties, aux motivations fort diverses, par exemple des associations communautaires ou ethniques qui veulent promouvoir des valeurs ou une culture spécifiques, ou bien des entreprises qui veulent favoriser un enseignement propre à assurer la formation d’une main d’œuvre adaptée dans leur bassin d’emploi, ou bien encore des sociétés commerciales, qui font profession de gérer des écoles.

Dans l’ensemble, lorsque l’on interroge les fondateurs de charter schools sur leur motivation, les réponses qui ressortent le plus souvent sont : « réaliser une vision éducative » (61%), « avoir plus d’autonomie » (24%), « servir une population d’élèves particulière » (13%). Et l’on voit bien ici, en filigrane, revenir les trois prémisses de la réforme de l’enseignement public : la revendication d’un choix éducatif, le traitement des populations qui ne parviennent pas à réussir dans le système de droit commun, et la recherche de l’efficacité de gestion.

Il est intéressant aussi de regarder les motivations des enseignants qui choisissent d’exercer leur métier dans ces écoles et des parents qui choisissent d’y envoyer leurs enfants. Voici les résultats :

· Les enseignants se déclarent attirés par : « la philosophie éducative » (77%), la perspective de travailler dans « une bonne école » (65%), le fait d’être entourés de « collègues partageant le même état d’esprit » (63%), le fait d’être dans « une école bien gérée » (55%), enfin la « taille des classes », généralement plus petite dans les charter schools que dans l’enseignement public de droit commun (54%). L’accent mis sur le souhait de participer à un projet éducatif en adéquation avec leur propre vision est d’autant plus remarquable que, dans la majorité des cas, les enseignants sont moins bien rémunérés lorsqu’ils exercent dans les charter schools que lorsqu’ils exercent dans le système public de droit commun. Et malgré cette perte financière, plus de 95% des enseignants des charter schools se déclarent satisfaits de leur situation, seuls 2% déclarant vouloir changer d’établissement.

· Quant aux parents, ils disent rechercher et apprécier : « la petite taille des écoles » (53%), des « standards académiques plus élevés » (46%), « la philosophie éducative » (44%), le fait d’avoir « davantage d’occasions de s’impliquer dans l’école » (43%), la « qualité des professeurs » (42%). Deux remarques sur ces chiffres, que l’on illustrera plus tard par des exemples : tout d’abord, l’implication des parents dans l’école est un trait fondamental de la plupart des charter schools, qui non seulement sont ouvertes à la participation des parents, mais la recherchent activement et parfois même l’exigent, partant du principe qu’une pédagogie réussie suppose une continuité et un effort partagé entre l’institution scolaire et l’entourage familial ; en second lieu, à propos de la qualité des professeurs, les charter schools ont, dans une mesure variable selon les Etats, la liberté de leur recrutement et embauchent souvent, à côté de professeurs issus des mêmes formations que les enseignants de l’école publique traditionnelle, des personnels non enseignants chargés de missions particulières, éducatives ou para-éducatives (psychologues, animateurs, …). Mais le trait le plus distinctif de leur recrutement, c’est qu’il est fondé sur une adhésion des personnes embauchées au projet éducatif de l’école et à son mode de fonctionnement, souvent régi par un esprit d’équipe que l’on retrouve peu dans l’enseignement public de droit commun. Autrement dit, quand les parents parlent de qualité des professeurs, cette qualité n’est pas liée à une qualification particulière des enseignants, mais à une motivation et à un mode de travail très coopératif que beaucoup de charter schools s’attachent à entretenir.

Dans la pratique, beaucoup de charter schools n’ont rien de révolutionnaire par rapport aux expériences déjà tentées ici ou là, et ne cherchent d’ailleurs pas l’originalité à tout prix. Simplement, elle apportent à un moment donné, à un endroit donné, un service éducatif apprécié par un ensemble de parents et d’enseignants. Elles utilisent les marges de liberté qui leur sont données principalement sur trois aspects :

· Les contenus, les méthodes et les rythmes de l’enseignement. On trouve par exemple fréquemment des « learning contracts » individualisés, établis pour chaque élève après une évaluation initiale en début d’année scolaire et fixant de manière personnalisée des objectifs d’apprentissage échelonnés sur l’année. Les choix pédagogiques sont très variés, allant du plus classique à des démarches par projets, des cursus entièrement bilingues, d’autres faisant une large part aux activités artistiques ou manuelles, … En matière de rythmes scolaires, tout est également possible : certains établissements fonctionnent avec des journées courtes, d’autres au contraire élargissent au maximum leurs horaires en offrant une prise en charge para-scolaire très étendue ; les vacances font aussi l’objet d’une programmation très variable, certains établissements modulant par exemple la durée des vacances accordées aux élèves en fonction de leur progression plus ou moins rapide dans le programme. 

· L’organisation et la gestion des établissements. Les charter schools sont généralement des établissements de petite taille, avec des classes peu nombreuses : 63% des charter schools, contre 11% des écoles publiques traditionnelles, comptent moins de 200 élèves. On y trouve toutes sortes d’organisation des classes : des classes de niveaux ; des classes comprenant plusieurs tranches d’âge ; des professeurs qui suivent leurs élèves, d’une année scolaire à l’autre, en montant avec eux les échelons du cursus ; des équipes de plusieurs professeurs responsables de grands groupes d’enfants répartis différemment selon les disciplines ; … La direction même et la gestion des établissement sont conçues selon des modèles très divers : tantôt avec un chef d’établissement classique, tantôt avec une direction collégiale exercée par les professeurs groupés en coopérative, tantôt avec un directoire composé de parents, tantôt sans personnel propre à l’école, la gestion de toutes les fonctions étant externalisée sous le contrôle d’un conseil d’administration.

· L’implication des parents. Comme on l’a dit plus haut, c’est quasiment une constante des charter schools que de chercher à impliquer les parents dans l’éducation de leurs enfants et le fonctionnement des établissements. Cette implication peut prendre plusieurs formes : au minimum une information précise des parents sur le programme de leurs enfants et leurs résultats, des rendez-vous réguliers avec les enseignants, l’obligation faite aux parents de « donner » un quota d’heures mensuelles à l’école (pour superviser des activités para-scolaires par exemple), la possibilité de suivre des cours (par exemple des cours de langue pour les parents issus de minorités et maîtrisant mal la lecture ou l’écriture), …

Comme on le voit, il n’y a pas un modèle unique de charter school, mais une combinaison d’options, sans autre limite que l’imagination, la bonne volonté et la sanction de l’efficacité. Le souci des parties prenantes d’une charter school n’est pas de se singulariser, il n’est pas non plus de mettre au point un schéma prétendant à l’universalité ; il est de trouver une formule qui convienne aux enfants, aux parents et aux enseignants actifs dans l’école.

Les questions en suspens

La première charter school créée aux Etats-Unis l’a été en 1991 dans l’Etat du Minnesota. Elle, et quelques centaines d’autres, ont maintenant suffisamment d’ancienneté pour que l’on puisse juger des premiers résultats. Ce que montrent les évaluations réalisées jusqu’à présent , c’est : 1) que les parties prenantes des charter schools (élèves, parents, enseignants) expriment généralement une grande satisfaction vis-à-vis des établissements qu’ils ont choisis ; 2) que les élèves des charter schools, qui étaient pour la plupart des enfants en grande difficulté scolaire dans le système de droit commun, connaissent une progression nette et soutenue de leurs résultats académiques dès lors qu’ils rejoignent ces établissements alternatifs, manifestement mieux à même de faire fructifier leurs talents ; 3) que l’installation d’une charter school a généralement un effet bénéfique sur son environnement, car les autres établissements scolaires d’une part prennent exemple sur elle pour s’améliorer, d’autre part voient souvent partir leurs éléments les plus en difficulté, lesquels vont chercher dans la charter school une voie de réussite qu’ils n’avaient pas jusqu’alors.

Pour autant, les charter schools ne constituent pas un remède universel, ne serait-ce que parce que leur succès est souvent dû à l’enthousiasme militant de leurs fondateurs et des familles qui les ont rejointes. Au fur et à mesure que l’on s’éloignera du petit cercle des gens les plus motivés, il sera sans doute difficile de maintenir ce même esprit de réussite.

Comment le mouvement va-t-il évoluer ? L’hypothèse pessimiste est que ces établissements atypiques, après avoir connu une certaine expansion, se stabilisent dans une configuration minoritaire, devenant une sorte d’enclave dans un système d’enseignement public par ailleurs inchangé. L’hypothèse optimiste est que, par contagion, l’enseignement public dans son ensemble se convertisse aux principes fondateurs des charter schools (diversité pédagogique, liberté d’organisation, engagement de résultats, transparence et évaluation des performances), en sorte que les charter schools disparaîtraient par banalisation du système.

Dans cette seconde hypothèse, les défis les plus importants qui restent à relever sont manifestement d’une part l’extension d’un dispositif d’évaluation fiable et accepté par tous, d’autre part la formation au management des chefs d’établissement, pour conférer à chacun d’entre eux des compétences à la mesure des responsabilités nouvelles qu’ils gagneraient.

Dernière question : le modèle des charter schools constituerait-il une voie de réforme réaliste pour l’enseignement public en France ? Il y aurait chez nous bien des difficultés à acclimater une telle réforme, dont la plupart cependant existaient aussi aux Etats-Unis et ont donné lieu à des controverses assez âpres : l’acceptation de la désectorisation ; la réticence des syndicats à accepter une gestion du corps enseignant très décentralisée, tant pour les affectations, que pour la définition des charges d’emploi et les rémunérations ; la réticence à publier, en toute transparence, les performances des établissements sur une large batterie de critères ; la crainte d’une paupérisation des établissements situés dans les zones les plus difficiles ; … Toutes ces objections existaient aussi aux Etats-Unis et elles ont reçu des réponses suffisamment convaincantes pour, peu à peu, les désarmer.

Reste une différence fondamentale entre la France et les Etats-Unis, relevant de la philosophie politique, qui représente le vrai sujet délicat dans toute tentative de transposition et mériterait un débat très soigneux. C’est que la France, bâtie sur l’idée de l’unité républicaine, n’est pas spontanément prête à accepter l’idée d’une diversité de projets éducatifs. Elle y voit traditionnellement moins une chance de donner à chaque enfant une voie correspondant à ses talents et à ses goûts qu’un risque d’éclatement de la nation dans des particularismes régionaux, religieux ou ethniques. Cependant, à cet égard, les évolutions des dix dernières années sur le sujet des écoles régionalistes, au Pays basque, en Corse, en Bretagne ou en Alsace, ne marquent-elles pas implicitement le début d’un changement de conception ?

� Ces chiffres, ainsi que ceux qui suivent, sont tirés de l’article « How Charter Schools are Different : Lessons and Implications from a National Study », par Bruno V. Manno, Chester E. Finn, Jr., Louann A. Bierlein et Gregg Vanourek in Phi Delta Kappan, mars 1998 (Vol. 79, N°7, pp. 488-498)
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